
 

 

 

 

DOSSIER d'INSCRITION 2015 - 2016 
 

 

 

Cher licencié ou futur licencié 

 

Vous trouverez ci-après les documents afin de créer ou renouveler votre licence 

 

Afin d'aider le bénévole dans la saisie de votre dossier sur le site de la FFBB, merci de 

suivre les recommandations ci après: 

 Ecrire vos coordonnées en lettres majuscule ainsi que votre émail 

 Le dossier d'inscription USSP: bien remplir l'ensemble des rubriques dont le N° de 

téléphone prioritaire et la bonne adresse de résidence 

 

Le certificat médical: 

 Faire compléter le certificat médical annuel attestant l'absence de contre indication à 

la pratique du Basket-Ball en compétition et le surclassement par votre médecin traitant: la date 

d'établissement du certificat doit être lisible, ainsi que la taille de la personne (obligatoire pour la 

saisie de la licence) 

 Si le certificat médical est établi sur un autre document celui ci doit mentionner 

l'absence de contre indication à la pratique du Basket-Ball en compétition : la date 

d'établissement du certificat doit être lisible, ainsi que la taille de la personne (obligatoire pour 

la saisie de la licence) 

 

Informations diverses : 

 L'encaissement de votre règlement commencera à la fin du mois de septembre 

 Veuillez indiquer le nom du licencié et sa catégorie au dos du chèque 

 Possibilité de payer en 4 fois, mentionner les dates d'encaissement souhaitées 

au dos du chèque 

 Si règlement en espèces, la totalité de la licence doit être payée en 1 fois 

 Le règlement peut se faire en chèques vacances ANCV ou en coupon sport ANCV 

 Vos émail et N° de téléphone sont utilisés pour la communication interne du club, 

la section basket s'engage à ne pas les communiquer à des tiers sans votre autorisation 

 

L'assurance: 

 L'option A est incluse dans le prix de votre licence. 

 Pour les autres demandes consulter le contrat d'assurance FFBB AIG disponible 

sur le site 

http://usspbasket37.clubeo.com/ Divers: Document ASSURANCE FFBB AIG 

 
DOSSIER COMPLET à RETOUNER OBLIGATOIREMENT AVANT le 1er ENTRAINEMENT 

 

Des informations complémentaires, contactez les membres du bureau. 

 

ussp.basket37@sfr.fr      ou    06 64 69 94 68 



USSP Basket-Ball  
2 Rue Line Porcher 

37700 Saint Pierre des Corps        ussp.basket37@sfr.fr 
 

FICHE D’INSCRIPTION 2015/2016 
 

ETAT CIVIL du licencié 
 

Nom :    ________________________           Prénom : _____________________________                                              

Né(e) le :   _______________        Sexe :  M  - F                Nationalité :________________ 

Adresse : __________________________________________________________________ 

Code postal :  ________________    Ville :    __________________________             

Tél domicile :          /        /      /       /                      Portable :        /         /        /        /         

Email :  ____________________       _@________                                       

REPRESENTANTS LEGAUX (père, mère tuteurs) 
 

Père :  _____________________________     Mère : _______________________________                                   

Tél  domicile :                                                  Tél portable : 

Email :  ____________________       _@________                                       

Profession père:   ___________________        Profession mère :  ____________________ 

Lieu de travail                                                    Lieu de travail 

ADHESION 

Renouvellement                       Création                              Mutation      

N° de licence :  _______________ 

Catégories 1
er

 membre 2
ème

 enfant 

membre 

3
ème

 enfant 

membre 

Nouvelles 

Catégories 

Année de 

naissance 

Baby O 105,00 € O 82,00 € O   73,50 € U7 2009-2010 

Mini-poussin(es) O 115,00 € O 92,00 € O   80,50 € U9 – U8 2007-2008 

Poussin(es) O 140,00 € O 112,00 € O   98,00 € U11 – U10 2005-2006 

Benjamin(e)s O 150,00 € O 120,00 € O 105,00 € U13 – U12 2003-2004 

Minimes O 150,00 € O 120,00 € O 105,00 € U15 – U14 2001-2002 

Assurance Option A Incluse dans le prix de la licence ( 3.70 € ) 

Assurance Option B en + 9,50 €     L’option B ouvre droit à des indemnités journalières 

Si plusieurs membres  du même foyer sont licenciés au club les cotisations diminuent                                  

(1er enfant le plus âgé = licence la plus chère puis dans l’ordre décroissant du prix de la licence) 

MODE DE REGLEMENT : En 4 fois maximum pour les chèques 

Espèces montant Chèques (nombre) Bons CAF Montant Bons ANCV Montant TOTAL Cotisation  

   
 ………        …..€ 

Chèques établis à l’ordre de l’USSP Basket avec le nom du licencié au verso 

 1
er

 chèque 2
ème

 chèque 3
ème

 chèque 4
ème

 chèque 

A retirer le : 
    

mailto:ussp.basket37@sfr.fr


AUTORISATION PARENTALE 

Je soussigné(e), ................................................................................................................................. 

Demeurant ................................................................................................................... ...................... 

(1) père, mère, tuteur légal de l'enfant, (nom et prénom)................................................................. 

(1) rayer les mentions inutiles 

o autorise le club à laisser mon enfant partir seul(e) du gymnase après son entrainement 

o n'autorise pas le club à laisser mon enfant partir seul(e) du gymnase 

o L’autorise à participer aux activités de L’USSP Basket. 

o M’engage à ce qu’il (elle) participe aux entraînements, épreuves, concours, championnats et déplacements. 

o Autorise les responsables de l’USSP Basket à faire effectuer en cas d’urgence, toutes interventions médicales, 

chirurgicales, dentaires nécessaires. 

Fait à Saint-Pierre des Corps le              Septembre 2015 

Signature du représentant légale précédée de la mention "lu et approuvé" 

  

 

 

INFORMATION SECURITE 

Il peut arriver que le cadre technique chargé de l'encadrement de la séance de votre enfant soit absent ou en retard. 

Il est possible qu'il n'ait pas eu le temps de vous avertir et que le club ne puisse pas s'organiser pour assurer l'accueil des enfants. 

Pour éviter les soucis liés à cette absence pouvant avoir des conséquences regrettables, nous vous demandons de venir 

accompagner votre enfant jusque dans la salle et de ne le laisser qu'après vous être assuré de la présence du cadre technique. 

Il vous est donc fortement déconseillé de déposer votre enfant devant le gymnase sans prendre le temps de descendre de votre 

voiture. Par la même occasion, votre arrêt montrera que vous encouragez la pratique de votre enfant en vous intéressant à son 

activité. 

Nous vous remercions d'appliquer ces conseils pour la sécurité et la tranquillité de chacun de nous. 

Fait à SAINT-PIERRE des CORPS, le                Septembre 2015 

Signature du représentant légale précédée de la mention "lu et approuvé" 

 

 

 

DROIT à l’IMAGE (article 9 du code civil) 

 Autorise      n’autorise pas 

 - à photographier mon enfant dans le cadre de la pratique du basket-ball 

 - à utiliser les photographies prises lors de la pratique du basket-ball sur lesquelles peut apparaître mon enfant. 

Cette utilisation doit poursuivre un but de promotion de ses activités et non un usage commercial (exemple : site du club) 

AUTORISATION DE TRANSPORT 
 

A l'occasion des déplacements de l'équipe de mon enfant, j'autorise le club de mon enfant à organiser le transport de celui-ci par 

des parents bénévoles qui s'engagent à respecter le Convention établie par le club. 

Je reconnais avoir pris connaissance de cette convention. 

 

REGLEMENT INTERIEUR de l’USSP BASKET 

certifie avoir pris connaissance, ainsi que mon enfant, des dispositions prévues au règlement, et déclare y souscrire sans réserve. 

Fait à Saint-Pierre des Corps    le…  ../ Septembre /  2015 

Nom du signataire…………………………………….... Signature des Parents  

signature du licencié 

 
                                                                                      



.CONVENTION de TRANSPORT de l’USSP BASKET 

Entre le club de l'UNION SPORTIVE de SAINT-PIERRE des CORPS Section Basket-Ball. 

et M. Mme :. .............................................  parents de : ...............................................  

Avec la volonté de tranquilliser les parents des enfants désireux de se rendre aux différentes manifestations sportives auxquelles 

participe l'USSP BASKET il est convenu ce qui suit entre : 

le club représenté par son Président, Monsieur  

et Monsieur, Madame  ..........................................  

Moi,  ..............................         . accepte de transporter les enfants du club de l'USSP BASKET dans mon véhicule personnel. 

Je m'engage à respecter les règles élémentaires du code de la route et notamment : 

 à posséder un permis de conduire en cours de validité 

 à présenter un véhicule assuré au tiers, au minimum incluant la protection des passagers autres que les membres de 

ma famille 

 à présenter un véhicule en conformité avec l'obligation du contrôle technique 

o à respecter le nombre de places autorisées dans mon véhicule, à faire attention au passager de la place avant dont 

l'accès est réglementé par l'âge 

o à obliger les enfants transportés à s'attacher avec les ceintures prévues à cet effet. 

o à ne pas prendre le volant si j'ai absorbé une boisson alcoolisée. 

 

Le club de l'USSP Basket doit fournir le jour même à chaque conducteur : 

 le plan d'accès au gymnase où a  lieu la rencontre 

  le numéro de téléphone du responsable du club d'accueil 

  la liste des numéros de téléphone des parents des enfants présents 

  le téléphone du responsable du club pour la sortie de la journée 

 

l'USSP Basket s'engage à ce qu'aucun enfant ne soit accepté à se déplacer sans le document signé des représentants légaux, de 

l'autorisation de transport. 

  Date et signature, à SAINT-PIERRE des CORPS le               Septembre 2015 

Le président du club de l'USSP Basket ...     Le conducteur bénévole 

 

 

 

 

 

 

 

PARTICIPATION DANS LE CLUB 

Comme toute association, notre club a besoins de nombreux bénévoles pour assurer l’ensemble des taches nécessaire au 

bon fonctionnement d’une saison sportive. Vous aussi, vous pouvez nous aider. 

Nom, prénom :                   Téléphone : 
 

Se propose pour : Cochez une ou plusieurs cases 

  Assurer le rôle d’accompagnateur d’équipe de mon enfant (veiller au bon déroulement de l’organisation de la vie de l’équipe 

en lien avec l’entraîneur) 

  Suivre une formation d’OTM (Officiel Table de Marque) d’entraîneur ou d’arbitre 

  Etre parfois responsable de salle lors de match le week end (charger de l’accueil et du bon déroulement du match. Pour cela 

une licence au sein du club est obligatoire) 

  Apporter mon aide pour l’organisation des événements festifs du club 

  Etre candidat pour le conseil d’administration, pour mettre mes compétences au service du club (devenir dirigeant du club) 

  Apporter une aide ponctuelle si besoin (vie des équipes, aide administrative, autres précisez :…………….) 

 

Fait à Saint-Pierre des Corps    le ……/ Septembre / 2015    

 

Signature : 

 

 

 

 

 

 



 
 
 
 
 

REGLEMENT INTERIEUR (à conserver) 
 

ARTICLE 1 :  
Chaque membre du club se doit, par son comportement sportif et extra sportif d’entretenir et de développer l’image du club. 
 

ARTICLE 2 :  
Toute absence prévue (empêchement scolaire, blessure, voyage…) doit être signalée à l’entraîneur ou au responsable de la 

section. 

De même, chaque joueur ou joueuse se doit : 

 D’être ponctuel aux entraînements 

 Ponctuel aux rendez vous des matches 

 Participer à la vie du club (aide pour arbitrer, tenir le chrono, la feuille de match) 

 D’avoir un comportement irréprochable en dehors et sur le terrain (y compris à l’entraînement) 
 

ARTICLE 3 :  
Toute faute technique ou disqualifiante entraînant une pénalité financière devra être remboursée par le joueur. Le joueur ne 

pourra participer à aucune rencontre avant de s’être acquitté de sa dette. 
 

ARTICLE 4 :  
l’équipement remis en début  de saison, devra être portée intégralement lors des rencontres, et restitué au club à l’issu de la 

saison en parfait état(sous peine de vous l’être facturé). 
 

ARTICLE 5 :  
Pour une question d’hygiène, chaque joueur ou joueuse se doit de prendre une douche après avoir participer à un entraînement 

ou un match. 
 

ARTICLE 6 :  
disposition d’utilisation des équipements sportifs : 

Il est interdit à l’intérieur des salles de sport :  

 De fumer 

 De marcher sur les aires de jeux avec des chaussures de ville 

Le licencié se doit : 

 De respecter le matériel mis à disposition (paniers, parquets…) 

 De respecter les vestiaires 
 

ARTICLE 7 :  

Responsabilités 

 Les parents sont civilement responsables des faits et gestes de leurs enfants. 

 Les parents, entraîneurs, accompagnateurs devront veiller à ce que leur assurance automobile soit en cours de validité 

et comporte un usage « tous déplacements » 

 Les parents s’engagent à véhiculer, à tour de rôle, les enfants lors des rencontres à l’extérieur (l’entraîneur pourra 

sanctionner l’enfant de certains matches si des problèmes de transport persistent) 

 Le responsable de la section et l’entraîneur se réserve le droit d’annuler la rencontre s’il n’y a pas assez de véhicule 

pour transporter les jeunes.   

 Les parents amenant les enfants au gymnase ont une obligation de vigilance et doivent vérifier la présence de 

l’entraîneur. 

 Les parents s’engage à respecter les horaires des retours de matches et des fin d’entraînements, en venant 

récupérer leur enfant à l’heure fixée par l’entraîneur (l’USSP BASKET n’est pas une garderie, l’association n’est 

plus responsable des enfants dés la fin de l’entraînement) 
 

ARTICLE 8 :  
 

Dés l’inscription la cotisation est due et ne pourra être remboursée même s’il y a 

interruption 
 

 



 


